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Circuit du Grès Salé
(5 Km 600 - 1 h 40)
Départ : Parking de la mairie, 6 Rue de la Mairie FERRIERE-
LA-PETITE

1. (station n° 1) Passez, sur la droite de la 
mairie, au musée vivant de la Poterie 
(station n° 2), puis empruntez à gauche la 
rue de l’Eglise. A l’intersection, montez à 
droite (station n° 3) puis (station n° 4) 
descendez la rue d’Obrechies.

2. Suivez à droite la rue Marx Dormoy le long 
du ri d’Haye (station n° 5). Franchissez le 
pont à gauche (rue Denise) (station n° 6).

3. Tournez à gauche dans la rue Gabriel Péri 
(station n° 7) ; à la fourche, obliquez à 
gauche, descendez puis virez à droite 
(station n° 8).

4. Face au n°6, passez sous le porche et 
cheminez dans la ruelle (station n° 9). Au 
bout de la route, descendez à gauche, puis 
suivez la première rue à droite (station n°
10) puis à gauche.

5. A l’intersection, montez à droite la rue Henri 
Devorsine ; en haut, bifurquez à gauche

6. Cheminez à droite le long du bois et, 250 m 
plus loin, continuez tout droit à travers bois. 
jusqu'au bord de la Solre.

7. Prenez à gauche le long de la rivière puis 
empruntez de nouveau à gauche la voie 
verte de l'Avesnois. Propriété du 
Département du Nord, elle traverse 
l’Avesnois du nord au sud et permet sur 30 
km la découverte d’une grande variété de 
paysages (bocage, forêt, berges de la Solre).

8. Place de la (ancienne) gare (station n° 13), 
continuez tout droit le long de la voie verte. 
250 m plus loin, virez à gauche dans le site 
de l’ancienne carrière puis empruntez 
l’impasse Léo Lagrange. Bien suivre le 
balisage.

9. Montez à droite et, au n° 45, engagez-vous 
dans le sentier piéton, bordé de charmes 
têtards, qui rejoint la mairie.
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Circuit du Grès Salé
(5 Km 600 - 1 h 40)
Départ : Parking de la mairie, 6 Rue de la Mairie 
FERRIERE-LA-PETITE

Avis du Randonneur :
Circuit familial à la découverte du 
patrimoine de Ferrière-la-Petite. La 
version courte est un sentier de 
découverte relatif au patrimoine bâti. 12 
stations jalonnent le parcours, elles sont 
identifiées par des tablettes en terre 
cuite et feront l’objet d’un livret de 
découverte. Le long du circuit de 4,5 km, 
en période de pluie, le port de 
chaussures étanches est nécessaire 
(passage en sous-bois et le long de la 
Solre).
Balisage jaune

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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